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LES ASSEMBLEES DOMINICALES

Introduction


« Je ne peux me résigner à concevoir un diocèse où subsistent quelques pôles chrétiens au milieu d’un désert spirituel » disait Mgr Jacques David, ancien évêque d’Evreux, lors du lancement des « louanges dominicales » dans son diocèse. 

Depuis vingt ans en effet, l’Eglise de France a cherché à répondre à une situation de plus en plus préoccupante quant à la pratique dominicale. 
L’expérience des ADAP (Assemblée Dominicale en Absence de Prêtre) a montré certaines limites :

· trop forte personnalisation de l’animation, 

· équilibre mal assuré dans le rapport à l’Eucharistie,

· lien mal ajusté au ministère presbytéral.

D’autres initiatives, outre celle du diocèse d’Evreux, ont vu le jour et sont actuellement en expérimentation.

Chez nous, à Poitiers, ce document qui est diffusé par le Service diocésain de la pastorale liturgique et sacramentelle, s’inscrit dans la création des communautés locales : Puisqu’elles sont des communautés chrétiennes, elles doivent être des lieux où les chrétiens se rassemblent et prient ensemble.

Voici ce qu’écrit Mgr Rouet dans le texte qui conclue et ouvre ce dossier :

« Célébrer le dimanche est important […]. Ce n’est pas l’absence de prêtre qui est à la base des Assemblées dominicales, mais la nécessité de fêter le Christ vivant, Créateur et Sauveur. Et de le célébrer là où l’on vit […].

L’objectif est clair : montrer que le Corps du Christ vit dans le territoire d’une communauté, qu’il y célèbre sa foi, qu’il y est actif, témoin et invitant. »

Ceci conduit à poser les principes suivants : 
· Il n’y a Eglise que là où il y a une assemblée.

· Ce n’est pas le nombre qui définit l’assemblée, qui garantit sa qualité.

« Là où deux ou trois sont réunis en mon nom, je suis là, au milieu d’eux » dit le Seigneur.

· L’assemblée est chrétienne lorsqu’elle se constitue au nom d’un Autre, et lorsqu’elle vit en communion avec les autres assemblées et communautés chrétiennes.

Développons les conséquences de ces affirmations :

· L’Eglise se rassemble au nom d’un Autre. C’est le sens du mot « Eglise » ; selon l’étymologie, l’Eglise est « l’assemblée de ceux qui ont répondu à un appel » (le mot latin ecclesia, vient du même mot grec, , qui est un dérivé du verbe grec , qui signifie « appeler »).

· L’assemblée dominicale est chrétienne : elle est convoquée par le Christ, elle se manifeste en son nom, elle l’écoute, le célèbre, le loue, elle en est le témoin.

· L’assemblée exprime ses liens avec les autres assemblées chrétiennes : elle mentionne le nom du successeur de Pierre et de l’évêque ; plus particulièrement elle trouve les moyens d’exprimer son inscription au sein du Secteur pastoral, et avec celui qui en est le pasteur. 

D’autre part, se rassembler et prier, c’est le faire dans les églises.

Vous savez que les médias se font l’écho de la vente ou de la destruction d’églises – pas seulement catholiques – dans certains pays d’Europe et du monde (essentiellement dans la sphère anglo-saxonne).

La France n’envisage pas, sauf de rares exceptions, ce type d’attitudes :

· les catholiques français sont attachés à leurs églises ;

· les collectivités locales, essentiellement les communes, veillent à l’entretien de ces églises ;

· la population, même indifférente à tout acte liturgique, respecte le caractère spécifique des églises et leur symbolique.

Notre responsabilité, notre foi, nous conduisent à utiliser nos églises, et ce, de multiples manières ; par seulement pour la messe, et pas seulement le dimanche.

Enfin, il est bon de souligner qu’un centre suppose une périphérie.

La messe est le centre de la foi et de la liturgie ; cependant, les manières de prier et de célébrer le Seigneur sont bien plus variées.

Nous le savons pour ce qu’il en est de la prière personnelle, mais nous avons, nous, catholiques, à le redécouvrir pour les prières communautaires : la liturgie catholique ne s’identifie pas à la seule liturgie de l’Eucharistie.

S’il n’en est pas ainsi, et même si l’intention peut être de valoriser l’Eucharistie, celle-ci risque de n’être que le support, voire le décor, à d’autres formes de célébrations.

Les fiches présentées ici sont des outils qui donnent des repères pour bâtir des assemblées de prière diverses.

Le but n’est pas de faire des « pseudo-messes », mais de nous rassembler et de prier ; n’oubliant jamais que le centre et la source demeurent l’Eucharistie.

Autrement dit, l’Eglise ne naît pas d’elle-même, mais de la grâce et des sacrements.

Et puis, si cette rencontre se suffit à elle-même, elle peut cependant conduire des Secteurs, des Communautés locales, à souhaiter de nouvelles rencontres, centrées sur une thématique plus précise, ou la préparation plus immédiate et concrète des Assemblées. 

Le Service exprime sa disponibilité pour cela. 

L’Eglise naît du mystère pascal

Depuis les commencements ce mystère est le centre de la vie des communautés : « L'Eglise célèbre le mystère pascal en vertu d'une tradition apostolique qui remonte au jour même de la Résurrection du Christ, chaque huitième jour qui est nommé à bon droit le jour du Seigneur ou Dimanche
. » « De la première communauté de Jérusalem jusqu'à la Parousie, c'est le même mystère pascal que célèbrent en tout lieu, les églises de Dieu fidèles à la Foi
. » 

Le Christ lui-même l'a clairement souhaité et institué : « Jésus a fait de cette dernière Cène avec ses apôtres le mémorial de son offrande volontaire au Père pour le salut des hommes
. » Il se communique à cette occasion à l'Église et à chaque fidèle : « Ma nourriture est de faire la volonté de Celui qui m'a envoyé
. »

Comme Jésus a pu anticiper le don de sa vie, qui déborde le moment précis de sa réalisation sur la croix et accède ainsi à une dimension trans-historique, de même nous pouvons le revivre aujourd’hui dans l’eucharistie : « Le mémorial de la Pâque est au cœur de la nouvelle et éternelle alliance : Faites cela en mémoire de moi
 ».

Il s'agit donc à la fois :

a. de la célébration du mémorial
 de l'événement rédempteur, cœur de notre foi

b. de l'accès à la vraie nourriture donnée par le Christ et qui ouvre à la vie éternelle

c. du rassemblement, dans l'obéissance au Christ, des fidèles pour le célébrer et former eux-mêmes ce corps du Christ qui est l'Église

Aussi a-t-on toujours insisté pour désigner la célébration de ce mystère dans le sacrement de l'eucharistie comme « la source et le sommet
 » de la vie chrétienne.

Le Christ, toujours agissant continue d’irriguer notre vie sacramentelle par son Mystère Pascal.

De même que le Mystère Pascal est le centre et le commencement de la foi, le Dimanche qui le célèbre est le premier jour de la semaine, jour de la Gloire du Christ et chemin vers celle de l'Eglise.

Le dimanche dans les premières communautés

Le rassemblement dominical comme mémorial de la résurrection s'est immédiatement imposé aux premiers chrétiens. « sine dominico esse non possumus » : « sans le dimanche, nous ne pouvons pas vivre »
.

Ignace d'Antioche (début du IIe siècle) fait état de chrétiens issus du judaïsme qui n'observent plus le Sabbat
. Il est d'ailleurs le premier à appeler Eucharistie le repas-mémorial de la Pâque nouvelle. Il avait déjà adopté l'adjectif « seigneurial » (dominicus en latin) pour désigner le repas du Seigneur suivant le terme employé dans l'Apocalypse
 ou par Paul. Pline le Jeune consigne dans un rapport à l'empereur Trajan que « les chrétiens ont l'habitude de se réunir à jour fixe avant le lever du soleil ».

Les chrétiens faisaient de ce jour du Seigneur, un jour de fête et de joie. La célébration commençait par le repas du Seigneur, le soir du samedi (calqué sur le Sabbat), et se poursuivait au lever du soleil du lendemain «premier jour, où Dieu, tirant la matière des ténèbres, créa le monde, et que, ce même jour, Jésus-Christ notre Sauveur ressuscita des morts
 ».

La célébration pascale, comprenait non seulement « l'Eucharistie » mais aussi la célébration du baptême, la réconciliation des pénitents, l'onction des malades. Elle était aussi le lieu de la prière et la réunion des catéchumènes qui écoutaient la liturgie de la parole.

En outre, dès l'origine les chrétiens se sont tournés naturellement chaque jour vers le Seigneur à leur lever et avant leur coucher. L’office divin du dimanche rendu possible par l'arrêt des persécutions et par la décision de l'empereur de rendre le dimanche férié
, s'inscrivait dans la succession des prières des jours de la semaine, avec la solennité et la ferveur propres à ce jour.

Le dimanche dans les documents officiels à partir du Concile Vatican II

La constitution sur la Sainte Liturgie du Concile Vatican II traite en un court paragraphe de la question du dimanche
. Elle se réfère à la tradition apostolique originelle en insistant sur le dimanche comme huitième jour, jour de la résurrection du Christ et jour du Seigneur
. L’article insiste également sur le devoir qu’ont les fidèles de se rassembler pour rendre grâces à Dieu de la résurrection qui leur est donnée par Jésus-Christ. 
L’assemblée est invitée à y prendre une part active afin que soit réalisée, par le prêtre et par elle, l’unité du Christ enfin accomplie
. 

Jean-Paul II, L’Eglise vit de l’Eucharistie, lettre encyclique du 17 avril 2003

41. Cette promotion particulièrement efficace de la communion, qui est le propre de l'Eucharistie, est l'une des raisons de l'importance de la Messe dominicale. Sur cet aspect et sur les raisons qui le rendent essentiel à la vie de l'Eglise et des fidèles, je me suis longuement arrêté dans la lettre apostolique Dies Domini sur la sanctification du dimanche. Je rappelais entre autre que pour les fidèles, participer à la Messe est une obligation, à moins qu'ils n'aient un empêchement grave, et de même, les Pasteurs ont de leur côté le devoir correspondant d'offrir à tous la possibilité effective de satisfaire au précepte (n° 48-49). Plus récemment, dans la Lettre apostolique Novo millennio ineunte, traçant le chemin pastoral de l'Eglise au début du troisième millénaire, j'ai voulu mettre particulièrement en relief l'Eucharistie dominicale, soulignant en quoi elle était efficacement créatrice de communion : «Elle est, écrivais‑je, le lieu privilégié où la communion est constamment annoncée et entretenue. Précisément par la participation à l'Eucharistie, le jour du Seigneur devient aussi le jour de l’Eglise, qui peut exercer ainsi de manière efficace son rôle de sacrement d'unité » (n° 36).
L’expérience des ADAP

Devant le manque de prêtres et des structures mal adaptées, la plupart des diocèses de France ont mis en place les Assemblées Dominicales en Absence de Prêtre (ADAP). Le frère Prétot fait remarquer que de nombreux prêtres et des laïcs « se sont investis dans ce grand chantier et y ont découvert la coresponsabilité au service de la vie des communautés chrétiennes »
. Ces célébrations ont également sensibilisé nos communautés à l’importance du rassemblement dominical et au partage des talents de chacun.
L’ADAP répondait aussi aux exigences de la tradition de l’Eglise : Evêque, quand tu enseignes, ordonne au peuple et persuade-le d'être fidèle à se réunir en assemblée d'Eglise : qu'il n'y manque pas, qu'il soit fidèle à se rassembler, afin que personne ne diminue l'Eglise en n'y allant pas, et ne diminue d'un membre le corps du Christ
. Dans son principe, elle rappelle aux croyants dispersés au milieu d'hommes et de femmes pour qui la foi n'est pas lumière de l'existence, que les chrétiens ont un besoin vital de se retrouver afin de partager ce qu'ils découvrent de Jésus-Christ, de s'enrichir, de se soutenir mutuellement, de se laisser interroger par l'Evangile et de vivre l’unité au Christ ressuscité. 
L’ADAP pose donc la question de la vitalité et de la visibilité de nos communautés locales. Pour ne pas voir dispersée leur vie spirituelle, nombre de chrétiens ont alors assumé l’animation des célébrations. 
Dans une telle perspective, la célébration en l'absence de prêtre permet aux participants de découvrir les richesses et l'importance de l'assemblée dominicale, d'y trouver une nourriture pour leur vie de croyants. Mais, en même temps, il est légitime de s’interroger sur l’objectif qui était de faire naître en eux le désir d'aller plus loin
. 

A part quelques exemples
, les ADAP ne sont plus des enjeux pastoraux diocésains aujourd'hui. Cela tient à diverses raisons dont on peut donner quelques éléments. 
Tout d’abord, le sens même de l’eucharistie n’était pas toujours bien compris par les communautés ; de ce fait, les ADAP ne pouvaient pas être bien comprises non plus : la structure de la célébration, voisine de celle de la messe, a induit des confusions dans l’esprit des fidèles. 
En outre, l’expression « assemblée dominicale en l'absence de prêtre » devait sou​ligner une absence particulière : celle du prêtre, et renvoyer à la célébration paroissiale où l’eucharistie était célébrée. Cette vocation de l’ADAP à aller au-delà d’elle-même n’a malheureusement pas réalisé ses espérances. Elle n’a pu d’ailleurs enrayer la baisse de la pratique religieuse des communautés paroissiales et locales.
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29.
Pour être véritablement une assemblée eucha​ristique, l'assemblée qui se réunit pour la célébra​tion de l'Eucharistie a absolument besoin d'un prêtre ordonné qui la préside. D'autre part, la communauté n'est pas en mesure de se donner à elle‑même son ministre ordonné. Celui‑ci est un don qu'elle reçoit à travers la succession épiscopale qui remonte jusqu'aux Apôtres. C'est l'Évêque qui, par le sacrement de l'Ordre, constitue un nou​veau prêtre, lui conférant le pouvoir de consacrer l'Eucharistie. C'est pourquoi « dans une commu​nauté le mystère eucharistique ne peut être célé​bré par personne d'autre qu'un prêtre ordonné », comme l’a expressément déclaré le IVe Concile du Latran.

32. Tout cela montre combien est douloureuse et anormale la situation d'une communauté chrétienne qui, tout en ayant les caractéristiques d'une paroisse quant au nombre et à la variété des fidèles, manque cependant d'un prêtre pour la guider. En effet, la paroisse est une communauté de baptisés qui expriment et consolident leur identité surtout à travers la célébration du Sacrifice eucharistique. Mais pour cela la présence d'un prêtre est nécessaire, lui seul ayant le pouvoir d'offrir l'Eucharistie in persona Christi. Quand la communauté est privée de prêtre, on cherche à juste titre à y remédier d'une certaine manière, afin que se poursuivent les célébrations dominicales, et, dans ce cas, les religieux et les laïcs qui guident leurs frères et sœurs dans la prière exercent de façon louable le sacerdoce commun de tous les fidèles, fondé sur la grâce du Baptême. Mais de telles solutions ne doivent être considérées que comme provisoires, durant le temps où la communauté est en attente d'un prêtre.

Le caractère sacramentellement inachevé de ces célébrations doit avant tout inciter l'ensemble de la communauté à prier avec une plus grande ferveur pour que le Seigneur envoie des ouvriers à sa moisson (cf. Mt 9, 38) ; il doit aussi l'inciter à mettre en œuvre tous les autres éléments constitutifs d'une pastorale vocationelle adaptée, sans céder à la tentation de chercher des solutions dans l'affaiblissement des exigences relatives aux qualités morales et à la formation exigées des candidats au sacerdoce.

33. Lorsque, en raison du manque de prêtres, une participation à la charge pastorale d'une paroisse a été confiée à des fidèles non ordonnés, ceux‑ci garderont présent à l'esprit que, comme l'enseigne le Concile Vatican II, « aucune communauté chrétienne ne s'édifie si elle n'a pas sa racine et son centre dans la célébration de la très sainte Eucharistie » (Presbyterorum ordinis, n° 6). Ils auront donc soin de maintenir vive dans la communauté une véritable « faim » de l'Eucharistie, qui conduit à ne laisser passer aucune occasion d'avoir la célébration de la Messe, en profitant même de la présence occasionnelle d'un prêtre, pourvu qu'il ne soit pas empêché de la célébrer par le droit de l'Église.

Quelles formes de prière ?

« Priez sans relâche » (1Th 5,17)

Depuis les premiers temps de l’Eglise, à l’invitation de saint Paul
, des chrétiens s’arrêtent chaque jour pour prier. L’Eglise écoute la Parole transmise par les Ecritures, la Parole faite chair dans les témoins de tous les âges et elle y répond
 après s’en être nourrie en se tournant vers celui qui la prononce sans fin. Les chrétiens, moines, laïcs, religieux, prêtres ont sanctifié le temps, la nuit ou le jour par la dynamique d’une liturgie des heures
. L’Eglise a fait de cette prière le fondement de sa prière
. Parmi les offices de la liturgie des heures, l’Eglise donne une place particulière à la célébration des Laudes et des Vêpres, ce dernier office pouvant intégrer la forme spécifique du lucernaire
.

Prière du pauvre, le chapelet et le rosaire permettent de méditer les mystères de la vie du Christ au travers du regard de la Vierge Marie. Compagnon de vie, le chapelet a été utilisé tant pour la prière individuelle (le dizainier, par exemple) que pour la prière communautaire. Les équipes du rosaire perpétuent cette tradition.

Dans son souci de rythmer par la prière la vie quotidienne et le travail des hommes, l’Eglise a proposé la prière de l’angélus par laquelle elle fait mémoire du mystère de l’Incarnation. Les cloches de nos églises rappellent bien souvent cette tradition.

Du XVIe siècle jusqu’au début du XXe siècle les conditions pour vivre la communion ont été telles que le peuple chrétien ne participait plus à la manducation des espèces eucharistiques. Pour lui permettre de la vivre sous une autre forme, l’Eglise a proposé aux fidèles l’adoration du Saint Sacrement. Celle-ci s’est déployée en diverses formes liturgiques (processions, adoration perpétuelle, reposoirs, etc.). Cette pratique trouve aujourd'hui un certain renouveau.

Enfin, les communautés, mouvements, paroisses et familles chrétiennes ont développé d’autres formes de prières qui sont autant de liturgies « domestiques » (partages d’évangile, bénédicité, veillées de prières, dévotions populaires, pèlerinages, chemin de croix, etc.).

Toutes ces formes liturgiques sont autant d’occasion de nourrir les fidèles, et de préparer leurs cœurs à la réception du mystère eucharistique. Elles lui sont complémentaires, nullement concurrentes, et donc à encourager, notamment, pour la sanctification du dimanche
.

Pour quelles assemblées ?

Le mot Eglise signifie étymologiquement « convocation » et « assemblée »
. Les premiers chrétiens n’ont donc pas conçu de vivre leur foi nouvelle sans une dynamique de rassemblement. Ces communautés connurent la tentation d’un certain élitisme auquel se sont opposés systématiquement les apôtres
. Depuis son origine, l’Eglise accueille tous les hommes en son sein, avec une attention toute particulière pour les plus pauvres et les plus fragiles. 
L’assemblée chrétienne est signe
 du Royaume qui est déjà là au milieu de nous, en marche vers son accomplissement, au rythme de l’histoire des hommes et de chaque homme. 
Tous les membres de l’assemblée ont conscience de se recevoir les uns des autres et du Christ ressuscité. Chaque fidèle y participe avec la totalité de son humanité, avec ses forces et ses faiblesses du moment. 
Cette incarnation peut se traduire dans des dévotions, prières et formes liturgiques diversifiées qui trouvent leur unité dans la personne du Christ, et leur accomplissement dans l’eucharistie. Néanmoins, toute assemblée qui se rassemble au nom du Christ constitue l’Eglise, corps du Christ. De ce fait, les baptisés qui se réunissent pour prier, quelle que soit la forme que revêtirait cette prière, participent au sacerdoce du Christ en tant que membres de son corps duquel nul ne doit être exclu. 
Enfin, si la paroisse, ou le secteur pastoral, est le regroupement habituel de l’Eglise, l’assemblée constituée par l’Eglise ne se limite pas à un territoire géographique ou à une spécificité humaine
. L’assemblée est signe de la plénitude du don de Dieu dans la Pâque du Christ et permet à chacun d’y répondre selon la grâce qui lui est donnée.
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52. Je me sens le devoir de lancer un vigoureux appel pour que, dans la Célébration eucharistique, les normes liturgiques soient observées avec une grande fidélité. Elles sont une expression concrète du caractère ecclésial authentique de l'Eucharistie ; tel est leur sens le plus profond. La liturgie n'est jamais la propriété privée de quelqu'un, ni du célébrant, ni de la communauté dans laquelle les Mystères sont célébrés. L'Apôtre Paul dut adresser des paroles virulentes à la communauté de Corinthe pour dénoncer les manquements graves à la Célébration eucharistique, manquements qui avaient conduit à des divisions (schismata) et à la formation de factions (airéseis) (cf. 1 Co 11, 17‑34). 

À notre époque aussi, l'obéissance aux normes liturgiques devrait être redécouverte et mise en valeur comme un reflet et un témoignage de l'Eglise une et universelle, qui est rendue présente en toute célébration de l'Eucharistie. Le prêtre qui célèbre fidèlement la Messe selon les normes liturgiques et la communauté qui s'y conforme manifestent, de manière silencieuse mais éloquente, leur amour pour l'Eglise […]

Il n'est permis à personne de sous-​évaluer le Mystère remis entre nos mains : il est trop grand pour que quelqu'un puisse se per​mettre de le traiter à sa guise, ne respectant ni son caractère sacré ni sa dimension universelle.

Par quel président ?

La question relative à la prière communautaire, quelle que soit sa forme, ne peut se passer de l’interrogation tout aussi capitale : qui doit en assurer le ministère de présidence ? 
A travers ce questionnement se jouent en effet des enjeux ecclésiaux importants relatifs au sacrement de l’ordre et aux ministères laïcs, institués ou non. 

Il revient d’abord à l’évêque de présider à la prière du peuple chrétien, en particulier la Liturgie des Heures, ainsi que le rappelle le Cérémonial des évêques
. 
C’est ensuite la mission du prêtre par le fait même de son ordination qui l’a constitué collaborateur des évêques
. 
La présidence de telles célébrations revient donc à ces deux ministères. 
Cependant, le diacre a également une responsabilité à exercer lors de célébrations de prière communautaire ; il s’est en effet engagé à « célébrer la Liturgie des Heures pour l’Eglise et pour le monde
 ». P. Prétot fait remarquer qu’il y a ici un lieu liturgique qui doit être trouvé
, c’est-à-dire rechercher la « place du diacre dans l’espace liturgique qui soit à la fois différente de la place présidentielle (qui est celle de l’évêque et, en son absence, du prêtre) et signifiante de son ministère de collaborateur de l’ordre épiscopal. » Le diacre manifeste par sa présence le lien entre le ministère de la charité et celui de la prière, mais surtout il rend visible, par son ordination, le lien qui unit une assemblée de prière à l’eucharistie
 et à l’Eglise diocésaine
. Il pourra alors exercer plusieurs fonctions qui lui sont attribuées par les prescriptions liturgiques : proclamation solennelle de l’évangile et, dans certains cas, si pastoralement cela semble opportun, distribution de la communion
.

Si ce n’est pas la mission ordinaire des laïcs, le Code de Droit Canonique prévoit néanmoins que des laïcs puissent animer les célébrations de prière
, en particulier exercer le ministère de la parole et présider les prières liturgiques. Il convient toutefois de ne pas introduire de confusions dans l’esprit des fidèles entre ministère ordonné et ministères de laïcs
 ou entre sacerdoce commun et sacerdoce ministériel
. P. Prétot estime à ce titre souhaitable que « les personnes engagées pour ce service soient reconnues comme des ‘’responsables de la prière communautaire’’
. » C’est pourquoi, un véritable discernement personnel doit être opéré pour éviter toute méprise quant à la mission attribuée, repérer les qualités spirituelles nécessaires et la discrétion liturgique requise. 
Une fois ce discernement opéré, la formation de ces responsables doit être une priorité, sous peine d’échec ou de confusions dommageables, pour l’Eglise diocésaine.  
Quel jour ? quelle heure ?

La tradition apostolique et celle des pères de l’Eglise ont montré le lien indéfectible entre l’eucharistie, l’assemblée et le dimanche. Il est vital pour l’Eglise de respecter ce déploiement du mystère pascal. 
Garder au dimanche une vocation eucharistique n’empêche pas un déploiement liturgique plus vaste ce même jour. Jean-Paul II invite de ce fait à sanctifier tout le dimanche et pas seulement l’heure que dure la célébration
. C’est ainsi qu’il recommande que le dimanche soit un jour de prière, de repos et de charité
 et, par-dessus tout, le jour marqué par la mémoire reconnaissante et la célébration des merveilles de Dieu
. 
Le don de l’eucharistie appelle à se déployer plus largement. Ces quelques éléments rappellent le caractère central de l’eucharistie, mais incitent à proposer à la prière de tous d’autres formes de célébrations.

De ce fait, une place peut être prévue le dimanche pour une célébration de vêpres solennelles (entre 16h30 et 20h), par exemple dans une communauté locale où l’eucharistie n’aurait pas été célébrée. Cette célébration peut avoir lieu également le samedi soir, en redécouvrant, pendant l’Avent et le Temps Pascal, le rite du lucernaire
. Le dimanche après-midi, une exposition solennelle du Saint Sacrement peut être un moyen de contempler le mystère eucharistique qui n’aura pas été célébré en un lieu donné. 
D’autres formes liturgiques nous ont également été laissées par la tradition, comme nous l’avons vu plus haut, et peuvent participer également à ce déploiement liturgique. La célébration des vigiles est à privilégier par exemple les veilles des dimanches et solennités
. Les complies peuvent donner aussi une tonalité plus recueillie à la fin de la journée dominicale.

Cependant, il ne faudrait pas limiter certaines célébrations directement inspirées de la Liturgie des Heures au seul dimanche, dans la mesure où elles sont la prière de toute l’Eglise. Le fascicule Magnificat propose d’ailleurs chaque jour deux temps de prière tirés de la Liturgie des Heures qui peuvent servir à construire ce type de célébration. D’autres medias (site du SNPLS, sites diocésains…) existent pour en faciliter aussi la préparation. 
Célébrer régulièrement en semaine ce type d’office permet en outre une bonne compréhension d’un office non-eucharistique construit sur le même plan et célébré le dimanche. 

De plus, il serait intéressant de profiter de la présence de pratiquants occasionnels à proximité d’un lieu de culte (Toussaint, Rameaux) pour leur offrir une église ouverte, une célébration adaptée, ainsi que de leur faire redécouvrir la beauté d’une célébration et à travers elle la vie de leur communauté.

En quel lieu ?

Les églises paroissiales de notre diocèse ont un passé riche en histoire : plus que le fleuron du patrimoine communal, elles témoignent d’abord de l’attachement d’une communauté à la foi catholique au cours des siècles. A ce titre, elles bénéficient d’un statut de repère sociologique sans précédent ; en particulier, elles restent le lieu privilégié des mariages et des inhumations. C’est pourquoi, elles restent naturellement le lieu où une communauté peut se rassembler pour prier. 
Il y aurait en effet un danger pastoral d’une prière paroissiale célébrée chez l’un ou chez l’autre pour des raisons de commodité : tout groupe réuni dans un lieu privé risque de pratiquer une exclusion même involontaire, ou d’atténuer la visibilité de la communauté priante
.

Il est toujours souhaitable que l’église de la commune principale devienne le lieu spirituel et liturgique de référence pour le secteur pastoral, mais aussi le lieu où chaque communauté locale peut trouver sa place. Dans le cadre du déploiement de liturgies non eucharistiques il appartiendrait alors à la communauté locale et à son ELA (Equipe Locale d’Animation), en lien avec le Responsable de Secteur et l’EP (Equipe Pastorale), de prendre en charge l’organisation et l’animation de ces temps de prière sur son territoire selon une forme à déterminer (rotation ou stabilité). 
Ainsi, dans le Secteur pastoral, la mise en valeur d’une église principale ne concentre pas la vie liturgique en un seul lieu, mais invite aussi à la déployer dans les communautés locales
. La vitalité de ces célébrations encouragera les communautés locales à faire de leurs églises des lieux accueillants qui puissent rester ouverts le plus souvent possible. La fréquence des célébrations liturgiques en une église ne peut qu’inviter les mairies à entretenir au mieux l’édifice. 
En outre, l’accueil des visiteurs et touristes peut être l’occasion d’un temps de prière, d’une visite spirituelle ou d’une catéchèse. En ce sens, des lieux doivent être privilégiés selon les périodes touristiques (lieux patrimoniaux et touristiques, opération églises ouvertes, journées du patrimoine, etc.)

Enfin, il est impératif que nos secteurs et communautés locales fassent des efforts particuliers sur la communication des horaires et lieux des différentes célébrations liturgiques : lorsqu’on parcourt plusieurs dizaines de kilomètres pour participer à une célébration, il est particulièrement décourageant de trouver une porte d’église close.

Pourquoi celebrer les Assemblées Dominicales ?

Il est important de sanctifier le « Jour du Seigneur » (un des préceptes du décalogue et des obligations de l’Eglise), ainsi que permettre à une communauté locale de faire expérience de sa vie de foi, sa vie d’amour et sa vie d’espérance. 

Une AD est aussi le signe de l’attention réelle que nous portons aux personnes âgées qui ne peuvent pas se déplacer loin de chez elles et pour lesquelles nous faisons quelque chose de concret, et non pas seulement nous contenter de les mentionner dans des discours de circonstance ou de nous en occuper la veille de Noël pour remplir une case de notre conscience en leur offrant les cadeaux. 

Une AD manifeste en même temps le souci pour offrir la visibilité des chrétiens qui vivent en un lieu donné et qui sont « Eglise » du Seigneur. 

Qui decide de mettre en œuvre les Assemblées Dominicales ?

Nous venons de le rappeler : d’une part c’est la volonté de notre évêque, le premier responsable de la vie liturgique dans son diocèse, avec le soutien du Conseil épiscopal et suite aux travaux des synodes diocésains, de vouloir que les AD soient mises en œuvre dans les Secteur pastoraux du diocèse de Poitiers. 
D’autre part, chaque responsable de secteur, collaborateur de l’évêque, en accord avec l’EP ; décide du calendrier et des lieux de célébration. 
Comment se fait la mise en place des Assemblées Dominicales ?

L’EP du secteur examine les personnes auxquelles il confie la mission d’appeler et former une équipe d’animateurs de la prière. 

Les délégués à la prière d’un secteur en font partie mais la charge de préparer les liturgies peut être élargie à d’autres intervenants, habituels ou occasionnels, sans oublier d’appeler et d’intégrer à l’équipe les représentants des jeunes générations, afin de prendre en compte les besoins et les cheminements de tous.
Qui anime les Assemblées Dominicales ?

Il s’agit d’un travail d’équipe, fruit d’une attention pastorale et de la charité de bénévoles ; l’animation peut alors s’établir en fonction de la disponibilité de chacun. 
Si un diacre est présent, il devra présider la célébration. 
C’est un service que l’on peut reconnaître officiellement, avec un envoi des personnes appelées et formées à cette mission, proposé en début d’année pastorale lors d’une messe de secteur, par exemple. 
Le service de l’animation est un service qui s’apprend. Donc…

Célébrer, un art, un savoir faire…

Comme tout art, célébrer suppose un apprentissage, avec des stages de formation, des ateliers, des expérimentations, des débriefings pour s’améliorer… mais avant tout il est question d’amour…

Dans le dynamique du Synode sur la Parole de Dieu

· Recentrer toute célébration sur la Parole de Dieu (et non sur des poèmes ou textes divers…).

· Eviter de manipuler la Parole de Dieu (comme couper les passages difficiles, changer les psaumes par des chansons…).

· Proposer l’homélie ou le commentaire comme une  actualisation de la Parole de Dieu proclamée : comment l’évangile devient une Bonne Nouvelle pour l’assemblée présente, ici et maintenant ?

Les Assemblées Dominicales : 


vraie nourriture pour la foi

vraie action liturgique

vraie manière de celebrer le dimanche 

vraie facon de faire eglise :

-se reconnaitre frères,

-partager le pain de la Parole, 

lieu de presence du Christ

                   
-prier ensemble

-vivre dans la communion et la charite

-etre envoye en mission

Conclusion


« L’Eglise (paroissiale) se dit dans l’eucharistie (dominicale)
 ». La liturgie d’une célébration autre que l’eucharistie ne doit donc pas être comprise comme une substitution ou une « amélioration » de la messe dominicale ; ce serait à coup sûr nier la vérité de ce que nous célébrons et entraîner une communauté sur une pente mortelle. 
Par conséquent, si une forme liturgique doit être développée, elle ne peut se concevoir que comme une conséquence de la célébration dominicale et non pas comme une célébration autonome par rapport à celle-ci.
Sous des formes diverses, il conviendra de signifier le lien à la liturgie eucharistique dominicale célébrée en un autre lieu :

· en l’exprimant dans la prière ;

· lorsqu’il y a la communion, en signifiant que celle-ci est liée à la totalité de la célébration eucharistique ;

Cet enjeu est celui de toute vie d’une communauté locale : elle est en communion avec les autres communautés locales au sein du Secteur pastoral et avec le ministère pastoral des prêtres, et avant tout du responsable du Secteur.

Cela signifie également que les Secteurs doivent apporter un soin tout particulier à la préparation des célébrations liturgiques et plus spécialement des messes dominicales, afin qu’elles soient effectivement le reflet de ce que nous prétendons vivre à travers l’eucharistie.
De plus, l’animation de la prière d’une communauté locale par un fidèle ne devra pas être comprise comme l’inutilité du ministre ordonné, mais elle doit permettre de situer le sens de ce ministère, comme de celui du diacre, dans la vie de l’Eglise et des assemblées.

Cette animation ne peut jamais être l’affaire d’une seule personne : c’est la communauté qui célèbre le Seigneur, et c’est une équipe qui a préparé et qui porte l’animation concrète de la célébration.

Il convient aussi d’apprendre à habiter un espace (temporel, liturgique et spirituel) qui n’est pas forcément celui qu’on aurait construit, permettre à chaque fidèle d’y trouver sa place et d’y évoluer, est une forme de dépouillement spirituel qui fait déjà entrer dans la prière du Christ. 
La forme liturgique doit à ce titre respecter et imposer  une distance
 dans laquelle peut se déployer un espace habitable par une communauté, qu’il s’agisse de la disposition du lieu de prière, du chant, de la gestuelle, etc.
 
Cet espace devient lui-même structurant pour la foi de la communauté et favorise la rencontre de ses membres
.

Il faut ainsi prendre en compte la réalité physique des lieux, leur architecture… ne pas hésiter la déambulation… permettre une rencontre entre un lieu (ou une partie de celui-ci) et l’assemblée, en particulier en tenant compte de son nombre.

Les différentes équipes au service de la liturgie ont un travail particulier à accomplir pour rendre l’espace spirituellement habitable : fleurissement, nettoyage, créations artistiques, etc. Cependant, un espace liturgique n’est jamais neutre ; il convient de l’aménager intelligemment sous peine de provoquer l’inverse de l’effet souhaité
. Il doit toutefois rester l’espace de tous, où chacun y trouve sa place.

La pleine fécondité de la liturgie exige des fidèles des dispositions intérieures et une participation active
. 
Elle les forme, construit leur unité, développe leur charité, accroît la grâce, approfondit la vie spirituelle et sanctifie
. 
De ce fait, mieux la liturgie sera vécue (qu’elle soit sacramentelle ou sacramentale
), plus elle constituera nos communautés paroissiales et locales comme missionnaires. 
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